
  

  

  
    

    

    

    





























































                 





N°7 Octobre 1999

CERIN

Dossier 

Epiceries sociales :

une démarche 

d'insertion

Une démarche com-

munautaire, un lieu

d’échange et de de

soutien

p 2

Enquête 

L'alimentation 

des collégiens

et des lycéens 

et la précarité

p 8

Points de repères

p 10

Courrier des lecteurs 

p 10

En direct du terrain 

p 11

Bulletin de liaison trimestriel destiné aux professionnels et aux bénévoles
impliqués dans la prise en charge et l’aide aux populations démunies.

Alimentation

et

Précarité

P.

BOX/RAPHO

Épiceries sociales :

une démarche 

d’insertion

Dossier 

◗








Alimentation et Précarité, édité par le CERIN 

(Centre de Recherche et d’Information Nutritionnelles) 

en partenariat avec le CFES (Comité Français d’Éducation pour la Santé).

Directeur de la publication : Dr Marie-Claude Bertière 

Rédacteur en chef : Dominique Poisson 

Rédaction : Brigitte Coudray, Bénédicte de Capèle avec la collaboration de Lucette Barthélémy (CRES Lorraine) 

Claude Michaud (CDES du Doubs).








Sommair

e 

◗

Dossier 2

Epiceries sociales : une démarche d'insertion
- Une démarche communautaire, un lieu d’échange et de de soutien
- Ateliers : transmettre les savoirs, créer une dynamique
- Epicerie sociale et jardins : stimuler la consommation de légumes
- Atelier budget : l’expérience de l’épicerie sociale d’Amiens
- Repères : l’épicerie sociale, un projet collectif
- Idées plus pour bien gérer son budget alimentaire
- Recettes

Enquête 8

L'alimentation des collégiens et des lycéens et la précarité
- l’évolution de la fréquentation des restaurants scolaires
- l’importance de la fréquentation des restaurants scolaires
- que font les collégiens et lycéens quand ils ne vont pas à la cantine ? 
- la corpulence des jeunes
- les consommations alimentaires

Points de repères 

10

• L'épidémie d'obésité en expansion au Etats-Unis.
• L'allocation parentale d'éducation : la moitié des bénéficiaires 
reprend un travail, le quart reste au foyer.
• Recensement de la population de 1999

Courrier des lecteurs :
"Parcours de femmes" 

10

En direct du terrain 

11

Prix CERIN de nutrition
- Qualité de vie et nutrition : sensibiliser les personnes âgées 
en hôpital gériatrique
- Alimentation et nutrition en milieu carcéral : 
lutter contre la monotonie et les carences
- Actions auprès des jeunes : des pistes pour maigrir et se sentir mieux








Alimentation 

et

Précarité  

N°7 Octobre 99

Dossier 

◗

2

Créées dans l’objectif d’aider les publics précarisés à résoudre un problème 

ponctuel, les épiceries sociales conjuguent différentes missions. À la vente de denrées
alimentaires à bas prix est toujours associée une démarche d’accompagnement 
individualisé. Commerces à part entière, centres de vie, espaces d’échange et de 
soutien, les épiceries sociales sont aussi des unités à vocation pédagogique dans 
lesquelles travailleurs sociaux et bénévoles conduisent des actions éducatives. 

■

Une démarche communautaire,
un lieu d’échange et de soutien

E

lles ont à peine une dizaine d’années d’existence et dépassent déjà la centaine 

d’unités. Ni relais sociaux, ni centres de distribution de colis alimentaires, les épiceries sociales
sont des magasins à part entière avec des rayonnages et des chambres froides, des produits frais
(laitages, fruits et légumes) et secs, des surgelés et des produits d’entretien et d’hygiène. 

Au-delà d’un commerce à bas prix, les épiceries sociales se veulent avant tout un lieu 

d’accueil, d’entraide, d’échange et de socialisation. Destinées à aider ponctuellement un 
public en situation de grande précarité financière (personnes en attente de RMI ou 
d’allocations, familles endettées, chômeurs de longue durée…), ces épiceries associent à la 
distribution une démarche éducative. Les équipes, constituées de conseillères en économie 
sociale et familiale, reçoivent les familles individuellement, animent des réunions axées 
sur l’équilibre nutritionnel, le budget, l’aide à l’emploi, etc. Parallèlement, des bénévoles 
participent aux tâches d’accueil, de collecte et de mise en rayon des produits, remplissent les
dossiers, conseillent les bénéficiaires dans leurs achats. 

Privilégier le rapport humain, dépasser la fonction d’assistanat est l’une des priorités.

Confrontées à des ruptures de liens affectifs, en grande précarité, les familles ont besoin de
réconfort et de convivialité. Alors, si les achats se font librement, très souvent, une conseillère
en économie sociale et familiale ou un bénévole accompagne les bénéficiaires et oriente 
les choix pour que les différents groupes d’aliments soient bien représentés dans leurs achats.

Une large diversité de produits

E

n principe, l’offre est suffisamment complète pour couvrir les besoins alimentaires de

base grâce à l’effort conjugué de nombreux organismes. La banque alimentaire est en général
la principale source d’approvisionnement. Les associations caritatives, parfois la mairie, 
assurent le complément. D’autres partenaires contribuent à remplir les rayons : l’Union
Européenne, qui redistribue les surplus de la production agricole (viande bovine, lait, 
céréales), les grandes surfaces commerciales pour les produits frais, notamment laitiers
(yaourts, fromages blancs, beurre). Des articles qui, en vertu de leur “charte qualité”, sont
maintenant retirés des rayons une dizaine de jours avant la date limite de consommation 
et orientés vers les œuvres caritatives. Enfin, les collectes annuelles à la sortie des grandes 
surfaces qui représentent un apport ponctuel. 

Dossier
Épiceries sociales : une démarche
globale d’insertion
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Grâce à ces différentes sources d’approvisionnement, les épiceries sociales sont assez

bien fournies même si l’on observe quelques manques notamment en lait – consommé en
grande quantité – en café, huile, produits d’hygiène. 

Autre particularité de l’épicerie sociale, les produits ne sont pas donnés mais vendus à

moindre coût. Si les étiquettes affichent les prix du marché, les bénéficiaires ne règlent qu’une
faible part de la valeur de leurs achats : en général 10 % du prix réel. Ils disposent à cet effet
d’une ligne mensuelle de crédit fictif calculé selon le nombre de personnes dans le foyer.

Une étape ponctuelle 

L

’épicerie sociale impose des modes de fonctionnement précis. Tout le monde n’y a pas

accès. Ce sont les services sociaux qui évaluent les besoins des familles et les orientent en 
fonction de leurs attentes vers les différents systèmes d’aide. Par ailleurs, dans la plupart des
cas, le passage à l’épicerie sociale est limité à deux demi-journées par semaine, en général 
pendant quatre mois. De fait, l’épicerie sociale est considérée par les services sociaux comme
une étape ponctuelle vers une prise d’indépendance. Il reste que certains centres n’imposent
pas de date limite. Tout dépend de la configuration de l’agglomération ou de l’existence
d’autres systèmes d’aide alimentaire.

Ateliers 
Transmettre les savoirs,
créer une dynamique

A

pporter une aide alimentaire adaptée aux besoins des familles, redonner confiance, 

recréer l’envie de s’occuper de son foyer, rompre l’isolement… Par toutes ces fonctions 
réunies, l’épicerie sociale est considérée comme une alternative positive à l’assistanat. 

Pour Isabelle Dargent, assistante sociale au centre médico-social Victorine Autier à

Amiens, l’idée de collectif est particulièrement importante : “Les bénéficiaires sont souvent 
très isolés. A l’épicerie sociale, ils rencontrent d’autres familles qui partagent les mêmes problèmes, 
tendent vers le même but. Ils constatent qu’ils ne sont pas un cas unique. L’aspect éducatif est tout aussi
important. Chacun rentre dans un cadre avec des horaires et des contraintes, souvent perdues 
depuis longtemps.”

De nombreuses épiceries sociales ont par ailleurs mis en place des animations à finalité

éducative. Bricolage, couture, cuisine, budget, emploi… Ces ateliers, animés par des
conseillères en éducation sociale et familiale, abordent des questions très concrètes de la vie de
tous les jours. L’objectif ? Rompre avec la solitude et créer une dynamique. D’une épicerie 
à l’autre, les formules varient. Séances à thème, imposées ou non, réunions informelles, 
l’essentiel est de développer des activités peu dirigistes, accessibles au plus grand nombre,
ludiques et surtout à visée pédagogique. Dans cet esprit, l’épicerie sociale Oasis de Montgeron
dans l’Essonne a décliné plusieurs thèmes : “Nous avons mis en place différentes animations,
témoigne Séverine Métier, conseillère en économie sociale et familiale détachée à mi-temps sur
l’épicerie. Les thèmes sont variés : cuisine (comment utiliser les produits de l’épicerie, éviter les gas-
pillages…), travaux manuels (patchwork de coussins…), information (EDF : faire des économies d’électri-
cité, par exemple), emploi (avec la maison de l’emploi : où effectuer les démarches, connaître les institutions),
etc. Ces ateliers sont libres, ils durent trois quart-d’heure et se passent aux heures d’ouverture. Mais tout le
monde ne veut pas y assister. Certains se limitent à la seule aide alimentaire. Un choix que nous respectons.”
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Si toutes les épiceries sociales ne proposent pas autant d’activités (en général par

manque de budget), les travailleurs sociaux insistent sur l’importance du travail en groupe. 
Ces rendez-vous ponctuels permettent en effet aux bénéficiaires d’observer des situations 
analogues à la leur, d’analyser plus sereinement les difficultés, de valoriser les réussites. 
La transmission des savoir-faire entre participants et travailleurs sociaux est un facteur de lien
social. “L’échange de savoir permet de travailler le savoir-être, le savoir-faire et le savoir-agir, insiste
Jacqueline Monflier, encadrante du Relais Social FOL à Amiens. On recherche chez les gens ce qu’ils
savent faire, ce travail permet de les valoriser.” 

Dans la logique de la distribution alimentaire, l’atelier cuisine semble être l’animation la

plus répandue. La plupart du temps animé par une CESF, cet atelier est l’occasion d’échanger
des recettes, de travailler la lecture, les proportions, de rappeler les bases nutritionnelles. 
“Les populations les plus démunies ont souvent perdu la notion d’équilibre alimentaire, rappelle Isabelle
Dargent. On observe un manque de connaissances culinaires et nutritionnelles, surtout chez les jeunes. 
La cuisine est jugée comme facteur de perte de temps. Parce qu’elles ont d’autres préoccupations, ces personnes
ne projettent plus leurs repas, font leurs courses au jour le jour. Alors, nous essayons de créer l’envie, nous
travaillons la conservation des aliments, l’hygiène, nous leur apprenons à cuisiner les légumes. Parfois, 
les familles ont des jardins mais ne savent pas utiliser les légumes frais.” 

Épicerie sociale et jardins
Stimuler la consommation de légumes

À

Angoulême, le collectif “Solidarité ma campagne” réunit une épicerie sociale, un 

magasin de vêtements d’occasion et un jardin. Ce dernier est constitué de 4000 m2 de terres
cultivées dont 700 m2 sous serre. “Au départ, nous avions proposé aux bénéficiaires de l’épicerie 
de cultiver leur propre parcelle, explique Bernadette Mouillé, présidente bénévole du collectif.
Mais, faute de connaissances techniques ou simplement de motivations, les familles n’ont pas répondu 
à l’appel. Nous avons donc décidé de cultiver le terrain pour approvisionner l’épicerie en légumes frais. 
Le collectif a créé un emploi en CES pour en assurer la production. Il est encadré par un référent technicien
du maraîchage et aidé dans sa tâche quotidienne par un ou deux bénévoles.” Ponctuellement, 
une équipe supplémentaire constituée de bénéficiaires de l’épicerie et de bénévoles participe
aux travaux plus lourds comme les plantations ou les récoltes. 

Après cinq ans d’exploitation, la production générée par ces parcelles permet 

d’approvisionner l’épicerie en tomates, courgettes, poivrons, aubergines, blettes, oignons,
fèves, choux, poireaux et salades… Près de 5 tonnes de légumes frais par an qui viennent 
compléter les dons de la Banque alimentaire. “La production maraîchère est maintenant suffisante
pour servir la centaine de bénéficiaires de l’épicerie sociale. Aujourd’hui, 75 % d’entre eux cuisinent 
des légumes.” Un résultat encourageant, au prix d’un long travail de persuasion. Incitations 
à échanger des conseils de cuisson, réalisation d’un livret de recettes apportées par les 
bénéficiaires, affichage de recettes de la Banque alimentaire, tous les moyens sont utilisés pour
inciter les familles à consommer ces produits frais. Mais la seule expérience d’atelier cuisine
organisé autour des légumes fut un échec… faute de participants.
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Atelier budget
L’expérience de l’épicerie sociale
d’Amiens

L

’Épicerie Sociale Amiénoise a ouvert ses portes en novembre 1997 à l’initiative du

Conseil Général de la Somme, de la mission RMI et du Secours catholique (voir article paru
dans le numéro de janvier 1999). Contrairement à la plupart des épiceries sociales, ici, 
les familles inscrites, pour une durée de quatre mois, participent chaque semaine à des ateliers
avant d’effectuer leurs achats. Différents groupes de deux heures, animés par des personnes
qualifiées, fonctionnent en alternance : alimentation/cuisine, budget familial/vie
quotidienne, pédagogie/finance, santé. Marie-Christine Pardoux, conseillère en économie 
sociale et familiale, anime la partie budget. Détachée de la CAF à mi-temps, elle participe 
également aux comités de décision et au bilan individuel des familles. “60 % des familles qui
viennent à l’épicerie sociale sont allocataires du RMI. Elles rencontrent d’importantes difficultés financières.
Nous essayons de les remobiliser en leur donnant les moyens de reprendre leur situation en main.”
Le principe du dialogue est la base de tout atelier. Certains témoignent de leur expérience, 
incitent d’autres à s’exprimer. “Par ces échanges, il se crée des liens entre participants, chacun 
s’enrichit de l’expérience de l’autre”. Accompagnée de deux bénévoles, elle intervient dans les 
débats pour rappeler les droits des usagers, souvent mal maîtrisés, les risques potentiels, 
les astuces, les solutions de recours, les aides, les priorités budgétaires aussi. Son programme
décline une douzaine de grands thèmes : loyer, crédits à la consommation (calcul des taux),
huissiers, la CAF (prêts, action sociale de la CAF), la commission de surendettement, les 
papiers familiaux, le budget alimentaire (comptes, coût des aliments, équivalences calciques
entre les produits laitiers par exemple, comment acheter), etc. Selon son auditoire, elle adapte
les thèmes en fonction des attentes. 

En général, à l’issue des quatre mois, les familles ont progressé. Avec les économies 

réalisées grâce à l’épicerie sociale, elles ont remboursé une dette ou comblé un découvert. 
“Mais cette démarche qui associe aide alimentaire et ateliers est possible à Amiens parce qu’il existe des 
alternatives. Si les populations concernées rejettent ce système, elles peuvent se retourner vers une aide ali-
mentaire plus classique.”

La motivation des bénéficiaires 
au cœur du système

S

i l’épicerie sociale peut contribuer à créer une réelle dynamique, elle a aussi ses 

limites. “L’épicerie sociale peut apporter une réponse à des difficultés ponctuelles comme celles que 
peuvent rencontrer une femme après une séparation, un jeune encore dans une dynamique de recherche
d’emploi, une famille qui n’arrive pas à régler un problème de surendettement, reconnaît Séverine
Métier (épicerie sociale OASIS). Elle peut aussi modifier les habitudes et aider ses bénéficiaires à 
repartir sur de nouvelles bases. Mais tous ne sont pas motivés. Ils vivent au jour le jour, ont souvent
perdu l’habitude des contraintes. Il faut donc beaucoup les solliciter.”

La motivation des familles s’inscrit en fait au cœur du système. Respecter les horaires,

gérer une enveloppe budgétaire ou participer à des ateliers supposent un engagement. Encore
faut-il en manifester l’envie. 
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Et puis, l’épicerie sociale est limitée dans le temps. “A la sortie, il n’est pas évident que les 

personnes soient plus autonomes. On ne peut pas juger des bénéfices de l’épicerie sociale sur le long terme,
formule une CESF. Certains bénéficiaires ne viennent plus sans que l’on sache pourquoi.” Alors, si cette
forme d’aide rencontre l’adhésion des travailleurs sociaux, ils en mesurent aussi ses limites.
“L’épicerie sociale fait partie d’une des solutions de l’aide alimentaire et ne doit pas se substituer à d’autres
systèmes, remarque Françoise Hoint-Pradier, diététicienne à la Fédération française des banques
alimentaires. Il faut cultiver la variété.”

Repères

L’épicerie sociale, un projet collectif

L

’épicerie sociale résulte toujours d’un projet collectif associant des partenaires locaux,

des organismes sociaux et des associations caritatives. La municipalité, met dans la plupart des
cas un local à la disposition de l’association, parfois même des équipements et un camion pour
récupérer les produits. Les Centres communaux d’action sociale contribuent souvent 
pour une large part au financement de l’opération. A leurs côtés, la CAF, parfois la DDASS, 
apportent des subventions. Les associations caritatives comme la Croix Rouge ou le Secours 
catholique participent également au projet. La Fondation de France a aussi apporté des aides
au démarrage. Enfin, les travailleurs sociaux de la CAF, les assistantes sociales, les conseillères
en éducation sociale et familiale, étudient les dossiers et assurent l’animation de l’épicerie 
sociale avec l’aide de bénévoles.

Question/Réponse 

La participation demandée aux usagers n’est-elle pas assimilable à une vente de produits ali-
mentaires ?

Françoise Hoint-Pradier : “Pour éviter que l’aide apportée ne soit un dû, ou pour éviter que l’aide ap-
portée ne soit dégradante, certaines associations ont pour politique de demander aux bénéficiaires une par-
ticipation financière lors de la remise de colis ou de repas partagés, participation dont les modes de calcul
sont variables.
Limitée à un maximum de 10 % de la valeur des produits offerts, cette participation ne peut en aucun cas
être assimilée à une vente et est autorisée par le règlement communautaire.
La Fédération conseille le calcul de la participation sur la valeur globale des produits des denrées prélevées
par le bénéficiaire dans la limite du droit de tirage qui lui a été attribué et non pas produit par produit.
Exemple : le crédit attribué est de 200 F, la participation peut être au maximum de 20 F.”








Dossier 

◗

7

Alimentation 

et

Précarité  

N°7 Octobre 99

Idées plus pour bien gérer son budget
alimentaire

●

Apprendre à calculer le prix de revient d’un plat à partir du ticket de caisse en ne tenant
compte que des ingrédients utilisés pour le préparer.

●

Tenir compte du coût du transport dans les déplacements vers les hypermarchés.

●

En début de mois, préparer quatre enveloppes hebdomadaires consacrées chacune 
au budget alimentaire de la semaine et s’y tenir.

●

Tenir compte des “extras”, les achats qui permettront de cuisiner de temps à autre un plat
plus festif.

●

Dans les grandes surfaces, éviter de se laisser tenter par des achats superflus qui grèveraient
le budget.

●

Les promotions supposent souvent d’acheter en grande quantité. Les prix sont attractifs,
mais attention au gaspillage.

●

N’acheter dans le commerce que les produits que l’on ne retrouve pas à l’épicerie sociale.

●

Il n’est pas indispensable de consommer de la viande à chaque repas. Penser au poisson
et aux produits laitiers et à l'association céréales-légumineuses.

●

Apprendre à reconnaître les différents groupes d’aliments pour confectionner des repas
équilibrés et guider ses choix vers les aliments les plus intéressants d’un point de vue 
nutritionnel.

●

Avec des petits revenus, on peut cuisiner de très bons repas.

(Jacqueline Monflier, encadrante du relais social FOL, Amiens)

Recettes

Cake au thon

Ingrédients : 2 boîtes de thon à l’huile, 3 œufs, 5 cuillères à soupe de farine, 1 cuillère 

à soupe de beurre, 1 verre de lait, gruyère ou emmental, 1 sachet de levure, sel, poivre.

Mettre le thon dans une assiette et l'écraser à la fourchette. Mélanger dans un saladier 

la farine, la levure et les œufs. Ajouter le thon et mélanger le tout. Saler et poivrer. Ajouter le
fromage préalablement râpé. Beurrer un moule. Mettre au four et faire cuire 40 minutes 
thermostat 6 (180°).

Flan aux légumes

Ingrédients : 1 boîte de 1 kg de macédoine de légumes, 3 œufs, 1/2 litre de lait, 50 g de

gruyère, sel, poivre.

Égoutter les légumes. Les disposer dans un plat allant au four. Battre les œufs et le lait.

Ajouter le sel et le poivre. Verser le mélange sur les légumes. Parsemer de gruyère râpé. Mettre
au four pendant 1/2 heure, thermostat 7 (200°).

Quiche sans pâte

Ingrédients : 3 œufs, 3 tranches de jambon, 4 cuillères à soupe de farine, 1/2 litre de lait,

1 cuillère à soupe de beurre, gruyère ou emmental, sel, poivre.

Mélanger le lait, les œufs et la farine. Ajouter le jambon coupé en morceaux. Saler et 

poivrer. Ajouter le fromage préalablement râpé. Beurrer un moule à tarte. Verser le mélange.
Saupoudrer du reste de fromage. Mettre au four thermostat 7 (200°) pendant 40 minutes.

Source : Fédération française des banques alimentaires
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Un rapport de 1996 issu de l’Inspection générale de l’administration de l’éduca-

tion nationale (IGAEN) largement repris par les médias suggérait que la pauvreté gran-
dissante en France oblige les familles en situation de précarité financière à retirer leurs
enfants des restaurants scolaires, avec des conséquences possibles sur leur état nutri-
tionnel. Le groupe de travail “alimentation et populations défavorisées” initié en 1992
par le Comité français d’éducation pour la santé et le Centre de recherche et d’infor-
mation nutritionnelles rejoints par le Conseil général du Val de Marne et le Centre
international de l’enfance et de la famille ont souhaité approfondir ces constats alar-
mants. Aussi, avec des financements du Ministère de l’emploi et de la solidarité (IVS et
DAS) et du Conseil général de l’Hérault, quatre structures : le Comité départemental
d’éducation pour la santé du Doubs, le Comité régional d’éducation pour la santé de
Languedoc-Roussillon, le Conseil général du Val de Marne et le Centre international
de l’Enfance et de la Famille ont conduit en 1998 une étude sur le thème de la restau-
ration scolaire et de la précarité dans 3 départements : le Doubs, l’Hérault, le Val de
Marne. Trois enquêtes (auprès des 370 établissements, auprès de 3500 élèves, auprès
des 160 parents) ont été diligentées sur chacun de ces départements. 

■

L

es premiers résultats de cette étude multicentrique (Doubs, Hérault, Val de Marne)

“restauration scolaire et précarité” sont les suivants :

Évolution de la fréquentation des restaurants scolaires

1) l’évolution, entre 1992 et 1996, de la fréquentation des restaurants scolaires des col-
lèges est défavorable, celles des lycées plutôt stable ;
2) ces évolutions sont très variables entre départements et à l’intérieur de chaque dépar-
tement ;
3) dans le cas des collèges, les évolutions positives sont plutôt liées, à la “souplesse” de
l’offre interne (existence d’un self-service, modularité des places à table, existence d’un
plat de substitution) et, dans le cas des lycées, à l’absence d’alternative dans l’offre exter-
ne (pas de pizzerias, d’épiceries, de boulangeries à proximité);
4) ces évolutions sont à mettre en regard des politiques nationales et départementales
d’aide à la restauration scolaire ;
5) si la précarité pèse de façon significative et permanente sur la fréquentation, elle ne
semble pas intervenir dans l’évolution observée entre 1992 et 1996.

Importance de la fréquentation des restaurants scolaires

1) 44% des collégiens et lycéens vont à la cantine tous les jours (plus de la moitié des col-
légiens), 16% de temps en temps, 40% jamais ;
2) ceux qui n’y vont jamais sont plus exposés que les autres à des situations de précarité
(établissements avec davantage de familles défavorisées, taux d’occupation de logement
élevé, profession et catégorie sociale du père, non travail d’un des deux parents, origine
de la mère);
3) le temps de pause, l’éloignement du domicile, la sécurité des enfants sont trois facteurs
fondamentaux de la décision de fréquenter ou non le restaurant scolaire. Le paiement
au trimestre, le système d’aide ainsi que l’appréciation des élèves sur la restauration
entrent également dans cette décision.

L’alimentation des collégiens 
et des lycéens et la précarité
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Que font les collégiens et lycéens quand ils ne vont pas à la cantine ?

1) la plupart (88% des collégiens et 67% des lycéens) mange un repas, les autres grignotent
quelque chose (les collégiens d’établissements accueillant plus de familles défavorisées étant
très nombreux à ne manger qu’un repas);
2) la plupart (94% des collégiens et 66% des lycéens) déjeune chez eux ;
3) une minorité d’entre eux mange seul (10% des collégiens et 16% des lycéens) sans que la
situation des familles n’intervienne ;
4) les élèves qui ne mangent jamais à la cantine semblent avoir les comportements les moins
favorables à la santé.

Corpulence des jeunes

1) 22% sont en surpoids, 12% sont obèses ;
2) ce sont les plus jeunes (les collégiens) qui sont les plus atteints ;
3) certaines situations liées à la précarité exposent davantage à un excès de poids : l’apparte-
nance à une fratrie de plus de 4 personnes, le fait de ne pas être parti en vacances l’été dernier,
et, pour les collégiens du Val de Marne, la fréquentation des établissements accueillant plus de
jeunes issus de familles défavorisées ;
4) les garçons sont moins conscients que les filles de leur surpoids ou de leur obésité.

Consommations alimentaires

1) les prises alimentaires des collégiens sont plus fréquentes que celles des lycéens (et notam-
ment pour les élèves des établissements accueillant plus de familles défavorisées);
2) les consommations alimentaires de ceux qui ont souvent faim dans la matinée (plutôt des
lycéens des établissements accueillant moins de familles favorisées), et de ceux qui mangent
quelque chose après le dîner (plutôt des lycéens des établissements accueillant plus de familles
défavorisées) sont moins favorables pour la santé. 

Les premiers résultats de cette étude sont rassurants car ils infirment la relation linéaire,

un peu simpliste, “pauvreté 

➞

abandon du restaurant scolaire 

➞

dénutrition”, même si des

cas ont pu être rapportés par ailleurs. 

Elle confirme cependant l’existence de risques de déséquilibre alimentaire plus impor-

tants pour les élèves qui ne déjeunent jamais à la cantine et pour ceux qui grignotent, à midi
ou en dehors des repas. Ceci est à considérer dans la prévention des maladies cardio-vasculaires
et d’autres pathologies.

Elle fournit des données préoccupantes concernant la fréquence de l’obésité chez les

collégiens et lycéens. Elle affirme également le maintien entre 1992 et 1996 de l’effet péjoratif
permanent de la précarité sur la fréquentation des restaurants scolaires. Elle confirme enfin,
dans une moindre mesure, l’effet de la précarité sur l’obésité.

Elle met également en lumière les interactions très complexes qui interviennent dans la

prise de décision des familles d’envoyer leurs enfants au restaurant scolaire. 

Ces derniers constats permettent d’affirmer ou de confirmer que le sujet de l’alimenta-

tion des collégiens et lycéens est un véritable enjeu de société et de santé publique.

C. Michaud : Comité départemental d’éducation pour la santé du Doubs 
E. Feur : Conseil général du Val de Marne 
P. Gerbouin-Rérolle : Centre international de l’Enfance et de la Famille 
C. Leynaud-Rouaud - M. Gourdon : Comité régional d’éducation pour la santé de Languedoc-Roussillon 
S. Chateil : Comité régional d’éducation pour la santé d’Ile de France
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L'épidémie d'obésité en expansion 
aux États-Unis.

54,9% des adultes américains sont trop gros et
22,3% d'entre eux, soit 39 millions, sont carré-
ment obèses. Ces chiffres, présentés lors d'une
conférence nationale réunie à Washington sur
le thème "L'obésité, une crise de santé publique",
confèrent au problème du surpoids les dimen-
sions d'une épidémie.

Particulièrement exposés : les jeunes, deux fois
plus nombreux à être touchés par le phénomè-
ne qu'il y a trente ans, avec 25% d'enfants 
et d'adolescents considérés comme trop gros ;
les femmes concernées pour 25% d'entre elles,
contre 19,5% pour les hommes ; et les minorités,
avec 30,2% des Noirs touchés, 28,4% des
Américains d'origine mexicaine et "seulement"
21,2% des Blancs. Mais ce sont les Indiens de
l'Arizona qui sont le plus durement affectés,
avec 80% d'obèses chez les hommes et 67%
chez les femmes. 

Le régime alimentaire des Américains n'est pas
incriminé, selon l'Association américaine
contre l'obésité (AOA), la prise de calories
quotidienne restant stable depuis cinquante
ans. C'est le mode de vie "moderne", avec un
manque croissant d'exercice physique qui est
mis en cause par les spécialistes.

Source : Quotidien du Médecin 21/09/99

Allocation parentale d'éducation : 
la moitié des bénéficiaires reprend 
un travail, le quart reste au foyer.

Le CREDOC, en partenariat avec la CNAF, a réali-
sé en 1999 une enquête auprès d'un échantillon
représentatif de 830 femmes ayant bénéficié de
l'Allocation parentale d'éducation au titre de leur
deuxième enfant. Les résultats montrent que
depuis leur sortie du dispositif, six mois à un an
après avoir cessé de percevoir l'APE pour le
deuxième enfant, seulement la moitié des femmes
ont retravaillé alors que, juste avant de percevoir
l'APE, les trois quarts exerçaient un emploi.

Source : CREDOC - Consommation et Modes de Vie
N° 136 - 30 juin 1999

Recensement de la population de 1999

Au 8 mars 1999, la population de la France s'établit
à 60 082 000 habitants, 58 416 500 en métropole et
1 665 500 dans les quatre départements d'outre-
mer. Par rapport au recensement précédent de
1990, l'augmentation est de 2 008 000 personnes
soit un taux de 0,38% par an. Cette croissance est
légèrement inférieure à celle de la période précé-
dente, 1982-1990. La croissance est notable dans de
grandes villes-centres de plus de 100 000 habitants
et dans les communes rurales situées en périphérie
des pôles urbains importants.

Source : INSEE PREMIERE N° 66 - 3 juillet 1999

"Parcours de femmes"

Grâce au prix CERIN de nutrition obtenu en
1998 par Danièle Carlavan et Marie-Paule
Conquet, l'association "Parcours de femmes" a
eu la possibilité de poursuivre "l'atelier cuisine",
outil essentiel dans notre objectif de Lutte
contre l'Exclusion. Cette pérennisation s'est tra-
duite par la création d'un poste en Contrat
Emploi Jeune visant à prendre en charge la suite
de ce projet. L'association a loué un nouveau
local qui a été aménagé grâce à la Fondation de

France et la subvention de la Caisse d'Allocations
Familiales. Par ailleurs, le partenariat avec l'asso-
ciation "J'avais faim" se poursuit par le biais du
financement intégral des denrées alimentaires et
par la présence de bénévoles attentifs à nos
besoins. Ainsi, face à l'isolement et la précarité
dans lesquels vivent certaines familles nos objec-
tifs d'apprentissage, de soutien alimentaire et
d'insertion sont restés intacts.

Association "Parcours de femmes" Immeuble l'Admiral,
25 avenue de Monte Carlo 06150 Cannes La Bocca

Points de repères
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7e Prix Cerin de nutrition 
pour les diététiciens et les CESF

En juin dernier, le CERIN décernait le 7e prix de nutrition 1999. Un concours

destiné à récompenser un travail original réalisé par des diététiciens et des
conseillers en ESF. Trois projets d’éducation nutritionnelle ont été primés cette 
année. Estelle LERAY a reçu le premier prix CESF pour sa mission auprès des jeunes
en surcharge pondérale, Florence SCHALLER-LANIER le premier prix diététiciens
pour son action en milieu carcéral et Cécile DARNAY le second prix diététiciens
pour ses travaux menés auprès de personnes âgées. Témoignages.

■

Qualité de vie et nutrition

Sensibiliser les personnes âgées en hôpital gériatrique

Cécile Darnay, diététicienne, et Gyslaine Delaporte, infirmière, animent depuis deux ans

un atelier “Qualité de vie” destiné aux patients de l’hôpital gériatrique Georges Clémenceau à
Champcueil. Un public âgé - 84 ans de moyenne d’âge -, qui séjourne ici plusieurs mois et pré-
sente souvent des manques nutritionnels faute de bonne hygiène de vie. 

“Comme tous les établissements de soins, nous adaptons les programmes alimentaires au cas par cas,

observe Cécile Darnay. Mais de retour chez eux, les patients reprennent leurs mauvaises habitudes alimen-
taires et se retrouvent rapidement dénutris. L’alimentation des personnes âgées est très caractéristique : succincte,
souvent fade, en faible quantité. Leur mauvaise qualité de vie influence leur façon de s’alimenter.” Partant de
ce constat, Cécile Darnay et Gyslaine Delaporte ont mis en place un programme d’éducation
nutritionnelle destiné à évaluer et réajuster les notions de nutrition mais aussi d’hygiène et de
sécurité. Objectif : inciter les gens à retrouver un meilleur mode de vie et mieux équilibrer leurs
repas par des conseils et des astuces simples. L’atelier s’articule autour de quatre séances aux-
quelles participent 5 à 8 patients recommandés par l’équipe soignante. Des sessions ludiques
hebdomadaires, placées sous le signe de la convivialité, associant la théorie à la pratique. La pre-
mière séance dispense des notions théoriques sur les besoins alimentaires à partir de fiches re-
présentant les différents groupes d’aliments, leur intérêt nutritionnel, les équivalences. Au cours
de la seconde session, les participants élaborent des menus à partir des différents groupes ali-
mentaires en tenant compte de leurs goûts (fruits et légumes, produits laitiers, viandes, poissons,
œufs,...). La troisième séance est consacrée à l’hygiène de vie (l’utilisation des restes, les loisirs,
l’automédication, etc.) et à la sécurité au domicile (les dangers du gaz…). Enfin, la quatrième
session est l’occasion de présenter les ustensiles modernes (micro-ondes) et produits semi-éla-
borés qui simplifient la préparation des repas et en améliorent le goût (arômes, sauces déshy-
dratées…). Elle est suivie de la confection d’un repas rapide pris ensuite en commun. A l’issue
de ces formations, les animatrices remettent aux patients un livret, synthèse des enseignements
dispensés. “Au cours de ces ateliers, les personnes âgées prennent conscience de l’importance de bien se nour-
rir, constate Cécile Darnay. L’idéal à terme, serait de mettre en place un suivi à domicile hebdomadaire ou
encore de sensibiliser les médecins traitants aux questions de nutrition.”

Alimentation et nutrition en milieu carcéral

Lutter contre la monotonie et les carences

Florence Schaller-Lanier, diététicienne à l’hôpital de Besançon, a mené à bien un projet

d’éducation nutritionnelle en milieu carcéral. Initiée par le médecin responsable de l’unité de
soin de la maison d’arrêt de Dijon (*), cette mission s’est déroulée en deux temps. 

En direct du terrain








Dans une première étape, Florence Schaller-Lanier a mené un travail d’évaluation nu-

tritionnelle des repas cuisinés sur place. “Après plusieurs mois d’étude, les conclusions se résumaient
en trois mots : monotonie, tristesse, carences. Les quantités, d’un point de vue calorique, se sont révélées sa-
tisfaisantes mais nous avons constaté une absence de diversité dans les menus, des carences importantes en
vitamine C (insuffisance de fruits et légumes frais) et calcium (par manque de produits laitiers), une hy-
giène aléatoire.” Au-delà de ce rapport, Florence Schaller-Lanier a formulé des propositions : éla-
borer un plan alimentaire, former le personnel, varier les aliments, augmenter les produits frais
(90 % des légumes sont en conserve), créer des protocoles d’hygiène et de techniques de dis-
tribution pour que les repas soient servis à température constante, étoffer les petits déjeuners,
encadrer et former les surveillants… Dans une deuxième étape, elle a mis en place des ateliers
sur la nutrition et sur les problèmes de poids. Des séances menées sur le mode de la discussion
pour sensibiliser les détenus à l’équilibre alimentaire, les encourager à mieux cantiner (ache-
ter moins de boissons et de produits gras et sucrés, plus de produits laitiers)  et préparer la 
sortie. “Ces ateliers permettent de rompre l’isolement et répondent à un intérêt réel pour l’alimentation/santé,
notamment chez les femmes enceintes et ceux qui vont bientôt sortir. Ils ont aussi leur limite liée au système
carcéral : outils pédagogiques restreints, disponibilité des détenus, problèmes d’argent, conditions de vie dif-
ficiles. Néanmoins, la direction s’est montrée très coopérante et les participants ont mis en application cer-
tains acquis.” 

Globalement, les deux missions se sont révélées positives. Côté atelier, Florence Schaller-

Lanier espère poursuivre le projet avec de nouveaux thèmes (alimentation et maladies, ...). 
Ses propositions pour améliorer les repas ne sont pas encore concrétisées. “Le seul changement
notable vient d’une distribution plus importante de fruits. Néanmoins, les points faibles ont été étudiés avec
précision par l’administration pénitentiaire. Le rapport est maintenant au Ministère et à la direction de la
maison d’arrêt.”

(* Le projet a obtenu une subvention de l’administration pénitentiaire de 35 000 francs)

Actions auprès des jeunes : des pistes pour maigrir 

et se sentir mieux

Conseillère en économie sociale et familiale, Estelle Leray a créé un atelier de soutien au

régime amaigrissant au sein de l’association Carrefour à Metz, un centre d'hébergement poly-
valent. Parallèlement, elle anime des ateliers emplois et vie sociale et effectue un travail d’ac-
compagnement socio-éducatif. “Ici, un certain nombre de jeunes filles sont confrontées à un problème
de poids. La plupart sont suivies par un médecin ou un diététicien, mais souvent très isolées, elles ont be-
soin d’être soutenues dans leurs efforts. Elles manquent aussi de connaissances de base en matière de nu-
trition, d’équilibre alimentaire et d’hygiène de vie”. Après une enquête menée au sein de l’association
pour évaluer précisément les attentes, Estelle Leray a mis en place cet atelier en novembre
1998. Baptisé “Club minceur et plaisir” par ses participantes, les séances ont lieu une fois par
semaine et réunissent en moyenne 8 à 10 personnes pendant une heure. La conseillère dispose
d’outils pédagogiques (supports écrits ou vidéos) pour étayer ses propos en matière de nutri-
tion et anime les débats. Elle donne des pistes pour composer leurs menus au self selon leurs
goûts, assimiler les informations transmises par les médecins, et valorise les pertes de poids par
des cadeaux et l'achat de vêtements. “Les expériences de chacune, les victoires ou les échecs profitent à
toutes. Elles expriment leurs complexes, leurs gênes, les difficultés qu’elles rencontrent, et par ces témoignages
gagnent de la confiance en elles.” Estelle Leray insiste sur les priorités de cet atelier : parler de soi
sans honte, se reconnaître à travers l’autre, favoriser le respect, l’écoute et la solidarité. 
A l’heure des premiers bilans, l’expérience s’avère positive. Les 2/3 des participantes ont perdu
du poids. Maintenant, l’atelier minceur s'appuie sur la pratique culinaire, la qualité gustative et
la présentation de l'assiette. Un projet à l’étude. 

■
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PRIX CERIN DE NUTRITION 2000

Pour les diététicien(ne)s 

et

les conseiller(e)s en ESF

MONTANT DU PRIX : 10 000 F

Qui peut concourir ?

Les prix CERIN de Nutrition pour les Diététicien(ne)s 

et les Conseiller(ère)s en ESF (Economie Sociale et Familiale) 

d'un montant de 10 000 F chacun, 

sont réservés aux diététicien(ne)s 

ou équipes de professionnels coordonnées par 

un(e) conseiller(ère) en ESF,

après retrait d'un dossier de candidature auprès du CERIN.

Sur quel sujet ?

Il récompensera un travail original non publié 

(ou publié dans l'année qui précède la date limite de dépôt des candidatures)

dans le domaine de la nutrition et/ou de l'alimentation.

Date limite de dépôt des dossiers :

15 Avril 2000

Remise du prix :

Juin 2000

Règlement disponible auprès du :

CERIN



